
 

 
 
 
 

Fiche 
 
   

  

Droits annexes 
 

Préambule 
 

Par droits annexes nous comprenons les droits autre s que ceux 
générés par la vente directe des ouvrages et dont b énéficie l’auteur. 

 

Accessibilité 
 

A - Soit à partir d’une des fiches associant Contrat et Bénéficiaire, les chemins pouvant être 
Contrat puis Bénéficiaires ou Bénéficiaires puis contrats, puis [Droits annexes]. 
 

B - Soit par le menu « Saisie mouvements » puis [ Droits annexes ] 
 

Présentation et Fonctionnement 
 

Méthode A 
 

 
 

Les droits sont saisis au sein d’une fiche comprenant un libellé (éventuellement mémorisé), 
 une note, la date d’attribution son montant et le pourcentage dont bénéficie l’auteur. 

 
Méthode B 

 

 
 

Cette méthode permet de saisir les droits à la volée et directement dans la table. 
 
 
 



� Comptabilisation 
 

 
 

Lorsque les droits et arrêtés sont calculés, le cumul de nos droits annexes figurent dans le tableau 
récapitulatif.  
 
� Règlement des droits annexes 
 

Soit nous réglons les droits annexes avec les droits sur vente en fin d’exercice, dans ce cas la 
somme arrêtée totalise les deux. Soit nous versons au bénéficiaire le règlement des droits 
annexes immédiatement.  
 

 
 

Dans le cas d’un règlement immédiat, celui-ci est considéré comme avance de façon à ne pas être 
additionné dans l’arrêté de fin d’exercice d’une part et être compris dans la déclaration AGESSA 

d’autre part. 
 
���� Fonctionnement 
 

 
 

Pour déclancher le règlement, il suffit de cliquer sur le bouton ci-dessus dans la fiche de saisie du 
droit annexe. 

 

Remarque : Si nous utilisons la méthode B pour saisir les droits, après la saisie dans la table, nous 
devrons entrer dans la fiche pour déclancher le règlement de celui-ci. 
 
•••• Annulation d’un règlement 
 

 
 

Il suffira de cliquer a nouveau sur le bouton [Règlement Bénéficiaire] affiché en rouge. 
 
���� Remarques  
 

- Le règlement se retrouve dans la liste des A-valoirs et Avance avec pour libellé « Avance 
(Droits annexes) ». 

- Dans les listes des droits annexes quand le curseur est placé sur un droit comprenant un 
règlement l’indication « Règlement Bénéficiaire  » s’affiche dans la marge 

 


